




 
 

CONVENTION DE MISE À DISPOSITION D’UN ESPACE DE VENTE EN GARE ROUTIERE 
DE VALBONNE SOPHIA ANTIPOLIS ENTRE LA C.A.S.A ET LA SARL SCTAR – AVENANT 1 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉES : 
 
D’une part 
 
La Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis C.A.S.A. dont le siège social est à la 
Mairie d’ANTIBES, cours Masséna 06600 ANTIBES, représentée par Monsieur Thierry 
OCCELLI agissant au lieu et place de la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis en 
sa qualité de Vice-président délégué à la Mobilité  et aux Transports conformément à la 
délibération du Bureau Communautaire du 11 décembre 2017, 
  

    Dénommée ci-après « La 
C.A.S.A », 

Et 
 
 
D’autre part 
 
La SARL STCAR dont  le siège social est  situé au 4 route de Plascassier, à OPIO (06650) 
représentée par sa Directrice Madame Patricia MEUNIER, dûment habilitée à signer le 
présent. 
 

       
           Dénommée ci-après « STCAR », 

 
Et 
 
D’autre part,  
 
La SA KEOLIS ALPES-MARITIMES, dont le siège social est au 498 rue Henri Laugier, ZI 3 
Moulins à Antibes (06600), représentée par sa Directrice, Madame Patricia MEUNIER, 
dûment habilitée à signer le présent, 
 

Dénommée ci-après « KEOLIS AM» 
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Préambule 
 
En sa qualité d’Autorité Organisatrice de la Mobilité, la C.A.S.A s’est vue transférer un 
ensemble de biens nécessaires à l’exercice de cette compétence. A ce titre, la Gare Routière 
de Valbonne Sophia Antipolis lui est mise à disposition. 
 
Par délibération n°2015.248, le Bureau communautaire de la C.A.S.A a approuvé une 
convention de mise à disposition à la SARL STCAR d’un espace de vente situé en gare 
routière de Valbonne-Sophia Antipolis. Cette mise à disposition est partielle, la SARL STCAR 
occupant l’espace de vente qu’entre deux et six jours par mois.   
 
Par courrier en date du 3 janvier 2017, la SARL STCAR informait la C.A.S.A de l’opération de 
transmission universelle de patrimoine de la SARL STCAR à la SA KEOLIS ALPES-MARITIMES. 
Cette transmission a été actée par délibération du Bureau Communautaire de la C.A.S.A en 
date du 30 janvier 2017. 
 
 
Article 1 : Objet 
 
Le présent avenant n°1 a pour objet de remplacer dans toutes les dispositions de la 
convention de mise à disposition d’un espace de vente en gare routière de Valbonne-
Sophia Antipolis concernées la dénomination commerciale de la « SARL STCAR » par « SA 
KEOLIS ALPES-MARITIMES ».  
 
 
Article 2 : Incidence sur la durée de la convention 
 
Sans incidence. 
 
 
Article 3 : Incidence financière 
 
Sans incidence.  
 
 
Article 4 : Entrée en vigueur de l’avenant n°1 
 
Le présent avenant n°1 prend effet à compter de sa signature par les parties.  
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Article 5 : Autres dispositions 
 
Toutes les autres clauses et conditions générales de la convention initiale demeurent 
applicables tant qu’elles ne sont pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans 
le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de contradiction.  
 
 
 
Fait en trois exemplaires à Sophia-Antipolis, le 
 
 
 

 
La Directrice de la 

SARL STCAR 
 
 
 
 
 
 
 

Patricia MEUNIER 

 
La Directrice de la SA 

KEOLIS ALPES-MARITIMES
 
 
 
 
 
 
 

Patricia MEUNIER 

  
Le Vice-Président 

délégué à la 
Mobilité et aux 

Transports 
 
 
 
 
 

Thierry OCCELLI 
 




